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Article unique 

Au deuxième alinéa du IV de l’article 83 de la loi n° 2006-1640 
du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007, 
l’année : « 2016 » est remplacée par l’année : « 2018 » et l’année : 
« 2018 » est remplacée par l’année : « 2020 ». 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 2018. 
 

  
 Le Président, 
 Signé : RICHARD FERRAND 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


